
Date de la convocation 4 février  2025

Membres  en exercice 'îEh

Présents 72

Représentés 41

CONSEIL  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de  la séance  du 13  février  2025

noD20250213  - O1

Objet  : Décisions  prises  par  le Président  dans  le cadre  de ses délégations  sur la période  du
15 octobre  2024  au 10  janvier  2025  et par  le Bureau  Syndical  le 28 novembre  2024

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Considérant  qu'en  application  des dispositions  des articles  1L2  et 12.2 des statuts  de Réseau31,  le
Président  du Syndicat  et le Bureau  peuvent  recevoir  délégation  d'une  partie  des compétences  du Conseil
Syndical  dans  tout  domaine  à l'exception  :

1)  du vote  du budget,  de l'institution  et de la fixation  des taux  ou tarifs  des  taxes  ou redevances  ;
2)  de l'approbation  du compte  administratif  ;

3) des  dispositions  à caractères  budgétaires  prises  par  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale  à la suite  d'une  mise  en demeure  intervenue  en application  de l'article  L1612-15
du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  (dépenses  obligatoires)  ;

4)  des  décisions  relatives  aux  modifications  des  conditions  initiales  de  composition,  de
fonctionnement  et de durée  de l'établissement  public  de coopération  intercommunale  ;

5) de l'adhésion  de l'établissement  à un établissement  public  ;

6) de la délégation  de la gestion  d'un  service  public  ;

7) des dispositions  portant  orientation  en matière  d'aménagement  de l'espace  communautaire  et de
la politique  de la ville  ;

Considérant  qu'afin  de permettre  le fonctionnement  du Syndicat,  le Conseil  Syndical  a décidé  de déléguer
certaines  attributions  au Bureau  et au Président  ;

Considérant  que  la délégation  de compétences  s'accompagne  de l'obligation  de rendre  compte  au Conseil
Syndical  des décisions  prises  en application  desdites  délégations  ;
Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur  ;

Décide

Article  unique  : de donner  acte  des décisions  prises,  en application  de leurs  délégations  de compétences,
*  par  le Président  pour  la période  du 15 octobre  2024  au 10  janvier  2025  ?
*  par  le Bureau  Syndical  lors  de sa séance  du 28 novembre  2024.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe  : Lïste  des  rMcïsions
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Liste  des  décisions  prises  dans  le cadre  de  leurs  délégations

par  le Président  sur  la pértode  du  15  odobre  2024  au 10  janvier  2025

et  par  le Bureau  Syndical  le 28  novembre  2024

DECISIONS  PRISES PAR  LE PRESIDENT  DË RËSËAU31

Compétencesfinancières  (A1)

447  X)24

4482024

449 2024

Approuver  l'ûffre  de prêt  fait  par laAgence  France Locale  Budget  Principal

Approuveï  l'offre  de prêt  fait  par l'Agence  France Locale  Budget  Assainissement  collectif

Approuver  l'offre  de pïêt  fait  par l'Agence  France Locale  Budget  Eau potable

I P@rsonne1(A2) I

4j72024 Demander  à participer  à la mise  en concurrence  organisée  par  le CDG3  'l visant  à la mise  en place  d'un  contrat

gïoupe  daassurance  statutaire  permettant  de couvïir  tûus les risques  statutaiïes  connus  au moment  du

lancement  de la cûnsultation.

"15  0c'roam2024  ".

Patrimoine  Affaires  Générales  (A3)

385 2024 Concluïe  une servitude  de passage  sur la commune  de Rieux-Vûlvestïe.

423 2024 Valider  le pïojet  de zonage  de gestion  des eaux pluviales  à Boussens  et de lesoumettre  à

enquMe  publique

439 2024 Signer  le formulaire  de demande  de renouvellement  de laautorisation  daoccupation  temporaire

du domaine  public  fluvial  DDT Alimentation  en eau pûtable  de PSE -  Vieille  Toulouse

4422024

443 2024

Conclure  une servitude  de passage  à Montesquieu  -Lauragais.  Indemnité  de 4050 €.

Accepter  laindemrusatiûn  assureuï  d'un  mûntant  global  de 2208 €

451 2024

4522024

Saisir l'autorité  sanitaire  pour  übtenir  une autorisation  exceptionnelle  d'exploitation  d'une

nouvelle  ressouïce

Saisiï  l'autorité  sanitaire  pouï  obtenir  une autoïisation  de mûdificatiün  des filièïes de

traitement  :St Paul d'Oueil,  St Aventin  Grange  de Gouron,  Sûde.

454 2024 Conclure  une servitude  de passage  permettant  laaccès au téservoïr  de Bezins-Garraux.  Indemnité

de 40[) €.

0562025 Valider  le prûjet  de zonage  d'assainissement  des eaux  usées de la cûmmune  de Le Castera et

de soumettre  ce pïojet  de zonage  d'assainissement  eaux usées à enquète  publique.

44ü2û24 Approuver  l'avenant  na2 au marché  no011A2022  traitant  l'ajûut  tfun  prix au bordereau  des PnX
unitaires.

441 2024 Meneï  une procédure  adaptée  à hauteur  de 40 000 € HT maximum,  en vue de pïocéder  à l'achat  de

chlore.
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4502024 Mener  une pmcédure  adaptée  à hauteur  de 29 900 € HT maximum  en vue de procéder  à des travaux

pour  le canal  St Martory.

453 2024 Mettre  en concurrence  les titulaires  de laaccoïd cadre n"065AC2024  visant  à des prestations  de

foumiture  et daacheminement  en éledricité

433 2024 Accepter  et agréer  la sous-traitance  de laentïeprise  CPS EAIJ pour  MAANEO.  concernant  la

fourniture  et pûse  de pûstes  de refûulement,  de dégrilleur  et raccordement  éledromécanique,

pour  un mûntant  maximum  de 60 969 €HT.

4342024 Accepteï  et agéer  la sûus-traitance  de l'entreprise  LFE63 pour  MAANEO,  concernant  la

foumiture  et pose  d'un  dispositif  d'étanchéité  par  géomembrane,  pour  un mûntant  maximum

de 7 968.90  € HT.

435 2024 Accepter  et agèer  la sous-traitance  de laentreprise  NYMPHEA  püur  MAANEO,  concernant  la

foumiture  et plantation  des ïoseaux,  püur  un müntant  maximum  de ï 680 € HT.

436 2[)24 Accepter  et agéer  la sous-traitance  de l'entreprise  SCIA MART/  pour  MAANEO  cûncernant  la

foumiture  et pose  d'un  lûcal  technique  d'exploitation  - montant  maximum  de 4 76182 € HT.

13otaiiian20j4.

437 2024 Accepteï  et agéer  la sous-traitance  de l'entreprise  CT IC MACHINES  pour  SCAM TP concernant  la

fabrication  et la pose  de supporB  de canalisation  en encoïbellement  de pont,  montant  maximum

de 92 000 € HT

455 2024 Approuver  l'avenant  no1 au  marché  no1(üP2023  ayant  pour  objet  d'ader  des adaptatiûns

techniques,  sûit  une augmentation  de 5.î3oÆ du montant  du marché

4382024

4562024

463 2024

457 2024

458 2024

Accepter  et agéer  la sous-traitance  de l'entreprise  GIESPER pour  TOUJA, concernant  les travaux  relatifs

aux réseaux,  pour  un montant  maximum  de 178 215 € HT.

Accepter  et agéer  le sous-traitant  EIFFAGE ENERGIE SYSTEMES pour  EIFFAGE GENIE CIVII  cûncernant

la foumiture  et l'installation  de la fibre  optique.  pouï  un montant  maximum  de ï4  77C).4(X HT.

Meneï  une procédure  adaptée  à hauteur  de 30C) € HT maximum,  en vue de procéder  à l'achat  de

matériel  médical  typer  support  de bras pour  les besoins  médicaux  d'un  agent.

Accepter  et rl'agéer  la sous-traitance  modificative  de l'entreprise  RESINE CONCEPT pour  l'entreprise

TOU1A. concernant  des prestations  relatives  à laétanchéité  résine  du silo à boues.  du canal  écrêteur  et

de la fosse  à graisses,  pour  un nouveau  montant  maximum  de 22 267.59  € HT

Accepter  et daagïéer  la sous-traitance  modificative  de l'entrep;se  ATELIER DE L'ARMAGNAC  pour

laentreprise  TOUJA concernant  la fourniture  et pose de menuiserie  aluminium,  pour  un nouveau

montant  maximum  de 257.31 € HT

4642024

465 2024

Mener  une pïocédure  adaptée  sous la fûrme  d'un marché  à prix unitaires  et forfaitaires  afin de

procéder  aux travaux  dainstallation  de télésurveillance  et de désinfection  sur les réservoirs  et

conduites  de distribution  d'eau  pütable  de St Pauld'Oueil.  de St Aventin  et de Sode.

Approuver  laavenant  no1 au marché  na105S202'1 ayant  pûur  objet  d'ader  des adaptations  techniques.  sûit

une  augmentation  totale  de '10.68%.

466 2024 Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de 5 558 € HT maximum,  en vue de pmcéder  à des

travaux  dans  le cadre  de la mission  de levé inclinomètre  du canal de St Martoy.

467 2024 Mener  une prûcédure  adaptée  sous la forme  d'un  marché  à prix unitaire  et fofaitaires.  afin de

procéder  à la recherche  daun intégrateur  certifié  PREMIER Ignition  pûur  la refonte  de la

supervision  suï  le canal  de Saint-Martory.

0342025 Accepter  et agéer  la sous-traitance  de l'entreprise  A2SE. pour  EIFFAGE, concernant  la fûurniture.

pose. raccordement  et mise en service du matériel  de sécurité  incendie,  pour  un montant

maximum  de 5 73191  € HT.

035 2025 Accepter  et agréer  la sous-tïaitance  modificative  de laentreprise  ATELI ERS DE L'ARMAGNAC,  pour

le compte  de TOUJA concernant  des prestations  de menuiseïies  aluminium,  püur  un montant

maximum  de 24 942.49  € HT.

036 2025

037  2025

Accepteï  et agéet  la sous-traitance  modificative  de  laentrepïise  R31C0M.  pour  EIFFAGE.

concernant  des travaux  de fibres  optiques.  câblage  VDI. pose  câbles  SSI et pose  cheminements

tube  IRO, pour  un montant  maximum  de 2 712,75  «= HT.

Accepter  et agréer  la sous-traitance  modificative  de l'entreprise  GCM,  pour  le compte  de EIFFAGE

concernant  le lot  de ventilation,  chauffage  et dimatisation,  pour  un nouveau  montant  maximum

de 61 546,03 € HT

OO1 2025

0ü22C)25

Mener  une prûcédure  adaptée  à hauteur  de 22 000 € HT maximum,  afin de procéder  à la

maintenance  des compresseuïs  et surpresseuïs.

Mener  une procéduïe  adaptée  à hauteur  de 4 000 € HT maximum,  afin de procéder  à la

maintenance  des ascenseurs.

003 2025

0C)42025

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de 10 0(X) (: HT maximum.  en vue de pïocéder  à la

ïéalisation  des contïôles  techniques  automobiles.

Mener  uïe  prûcédure  adaptée  à hauteuï  de 30 000 HT maximum,  en vue de procéder  au

traitement  des déchets  industriels.

005 2025

0052025

007 2025

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de 10 000 € HT maximum.  en vue de pïocéder  à l'achat

de produits  de nettoyage  de ïéservoiïs

Mener  une procédure  adaptée  à hauteuï  de 32 CIO0 € HT maximum.  en vue de procéder  à l'achat

de béton  liquide.

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de 30 000 € HT maximum.  en vue de procéder  à l'achat

de boissons  dont  des bouteilles  d'eau.

0C)82025

tX]9 2025

01 02025

Mener  une pmcédure  adaptée  à hauteur  de 7 00ü € HT maximum.  en vue de procéder  à l'achat

de machines  d'usage  général,  filtïation  et lavage  ainsi que de poches  filtrantes.

Mener  une prûû:dure  adaptée  à hauteur  de 1 üC)0 «î HT maximum.  en vue de procéder  à l'achat

de vairons  afin de déteder  la qualité  de laeau des usines  d'eau  potable.

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de ï 5 000 € HT maximum,  en vue de pïocéder  à l'achat

d'enrobés  à chaud.

O11 2025 Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de 2 000 € HT maximum,  en vue de pmcéder  à

laétablissement  de certificats  tTimmatriculatiûn  de véhicules

012 2C)25 Mener  une prücéduïe  adaptée  à hauteur  de 15 000 f  HT maximum.  en vue de procéder  à laachat

de pïestatiûns  de traiteurs

0i3  2025 Mener  une pmcédure  adaptée  à hauteur  de 2 000 f  HT maximum.  en vue de procéder  à l'achat

de denrées  alimentaires  pour  les réunions  et évènements.

0i42025

0'15 2025

Cn 62025

017 2025

(ü82025

019 2025

0202025

ü21 2025

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de '15 Û0Û € HT maximum,  en vue de pmcéder  à la

location  de matériel  pour  l'évènementiel.

Mener  une procéduïe  adaptée  à hauteur  de 2 000 € HT maximum,  en vue de procéder  à l'achat

de compositions  floïales  et de plantes

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de 4 000 € HT maximum,  en vue de prücéder  à la location

de véhicules  avec chauffeur  pour  le transport  des agents

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de 2 0[)0 € HT maximum,  en vue  de pïocéder  à la location

de salles pour  les réunions.

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de 4 000 € HT maximum.  en vue de pïocéder  à

l'abonnement  au logiciel  Brevo  ïelatif  à l'envoi  tfemails  en masse.

Mener  une procédure  adaptée  à hauteuï  de 40 0C)CI € HT maximum,  en vue de procéder  à l'achat

de prestations  de communication.

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de 15 0C)O € HT maximum.  en vue de procéder  à la

location  de poids  lourds.

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de 15 000 € HT maximum,  en vue de procéder  à la

ïéparation  des minipelles.
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022 2025

023 2025

0242025

025 2025

025 2025

0272025

0302025

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de 20 0CX) (: HT maximum,  en vue de procéder  à l'aïhat

de produits  spécifiques  au réseau HP.

Mener  une procéduïe  adaptée  à hauteuï  de 20 000 € HT maximum,  en vue de pïocéder  à l'achat

de prestations  de serruïene  et de ferïünnerie.

Mener  une procéduïe  adaptée  à hauteuï  de 22 0ûO € HT maximum,  en vue de pïocéder  à l'achat

de prestations  d'entïetien  et de réparatiûn  de diveïs  outillages  et petits  matériels

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de i5 0C)0 € HT maximum,  en vue depïocéder  à tout

type  ïéparation  de métalleries  (découpe,  soudure..)

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de '15 C)C)O € HT maximum,  en vue deprocéder  à la

reprographie  de dossiers

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de ïO OO[) !i HT maximum.  en vue deprocéder  à

laétablissement  tfactes  authentiques  et tfactes  des auxiliaiïes  de justice

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de 40 000 € HT maximum,  en vue de prûcéder  à l'achat

de chlore.

032X)25

ü33 X)25

038 2025

039 2025

040 2025

042-2025

044 2025

Mener  une pïocéduïe  adaptée  à hauteur  de X) û(X) € HT maximum,  en vue de procéder  à laachat

de pneus.

Mener  une procédure  adaptèe  à hauteur  de 1 400 € HT maximum,  en vue de procéder  à l'achat

daun appareil  de détection  de fuites  sur conduite.

Accepter  et agréer  la sous-traitance  de l'entreprise  HY7 pour  EMP, cûncernant  la foumituïe  et

l'installation  des équipements  électriques  y cûmpris  transformateur.  câblage.  progïammatiûn  des

dispositifs  de contrôle  et de cûmmande  pour  un montant  maximum  de 203 049 4= HT.

Accepter  et agéer  la sous-traitance  de l'entïeprise  SûL  LABO CûNCEPT  pour  TOulA.  concernant  une

mission  géotechnique  G3. pour  un montant  maximum  de 7 782 € HT.

Accepter  et aryèer  la sous-traitance  de laentïeprise  BIOTRADE pour  OTV concemant  la foumiture

et pose  d'ensembles  de rampes  de diffusion  daair et de BIOPERF, pûur  un montant  maximum  de

58 249.25  € HT.

Mener  une pmcédure  adaptée  à hauteur  de 10 000 € HT maximum,  en vue de procéder  à l'achat

d'ûbjets  personnalisés  avec logo

Meneï  une procéduïe  adaptée  à hauteur  de 2C) OŒ) € HT maximum,  en vue de pïocéder  à des

essais de pression.  d'étanchéité  et d'lTV.

6iayig2025

C)41 2025 Mener  une procéduïe  adaptée  sous la forme  d'un  marché  à prix unitaires.  afin de procéder  aux

prestatiûns  de couïant  for(  et cüurant  faible  pûur  des travaux  d'aménagement  et de réparations

à réaliser  sur l'ensemble  des bâtiments.

7 imvisg2ü2S

C)43 2025 Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de 40 000 € HT maximum.  en vue de procéder  à des

levés topographiques.

0462[)25

047 2025

C)48 2ü25

052 2025

[)53 2C)25

057 2025

Mener  une pïocédure  adaptée  à hauteur  de 3 000 € HT maximum.  en vue de procéder  à

l'abonnement  à des revues  spécialisées.

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de 20 0Œ) € HT maximum,  en vue de prûcéder  à l'achat

de petits  outillages  spécifiques  aux métieïs  de l'eau.

Meneï  une procédure  adaptée  à hauteur  de 'IO üOO f  HT maximum.  en vue de procéder  à laachat
de pieces  de réseau  en PVC.

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de 12 C)0[) € HT maximum.  en vue de pmcéder  à des

foïmatiûns  chlore  avec ARI (appareil  ïespiratoire  isolant).

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de 12 üOC) € HT maximum,  en vue de prûcéder  à des

formations,  sur les risques  chimiques.

Mener  une procédure  adaptée  à hauteur  de 40 000 € HT maximum.  en vue de pïocéder  à la

réalisation  de contrôles  réglementaires

BURuu  SYNDICAL  DU 28 NOVËMBRË  2û24

D20241  12801a

D2024'1 1 28C)1 b

D2ü241  12801c

Compétences  flmncii

Convention  financière  SPEHA

Convention  financière  CC Cagire  Garonne  Salat

Convention  financière  EDF (Lac Oô)

Personnel  (B2)

D2024112802  Suppressionetcréationdeposte

Patrimoine  Affaires  Générales  (83)

D202411  2803

D2024'1ï  2804a

D202411  28û4b

D2024ïT  2804c

D202411  2804d

D2024ïï  2804e

D2024T 'l 2804f

D20241128C14g

D202411  28C14h

D20241  'l 2805a

D2ü24112805b

D202jn  'l 28C)6

D2024ï  'l 2807a

D20241  1 2807b

D2024ï1  2808a

D20241128  08b

Occupation  du domaine  syndical  équipements  de cûmmunications  électroniques

Acquisition  Castanet

Acquisition  Le Fousseret

Acquisition  Mauran

Acquisition  Rieux Volvestre

Rétrocession  ouwages  Menville  Cotes  vieilles

Rétrocession  ouvrages  Menville  Petits  toumesols

Rétrocession  ouwages  Peyssies

Rétrocession  ouwages  IEMN

Mise  à disposition  des biens  CD31 (Balerme  Laragou)  Avenant

Mise  à disposition  des biens  Lherm

Désaffectation  et dédassement  de biens

Convention  technique  et financièïe  Saiiit  Beat

Convention  technique  et financière  Saint  Gaudens

Convention  de partenariat  CD31 (R'Garonne)

Cûnvention  de partenaïiat  SEPANSO

D2024ïï  2809a

D20241128  [)9b

Protocole  transactionïel  Kemira

Protocole  transactionnel  SMDEA09
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